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En l’absence de M. Danon (Israël), M. Turbék 

(Hongrie), Vice-Président, prend la présidence. 

 

La séance est ouverte à 10 h 5. 
 

 

Point 108 de l’ordre du jour : Mesures visant à 

éliminer le terrorisme international (suite) 

(A/71/182, A/71/182/Add.1 et A/71/182/Add.2) 
 

1. M. Ahmed (Soudan) dit que son Gouvernement 

condamne le terrorisme sous toutes ses formes et dans 

toutes ses manifestations, notamment le terrorisme 

d’État. Le Soudan demeure résolu à mettre en œuvre la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations  Unies de 

manière exhaustive, durable et coordonnée. Il a ratifié 

toutes les conventions internationales sur le terrorisme 

international, ainsi que les conventions régionales 

africaines et arabes sur le sujet. Le Soudan participe 

activement aux stratégies antiterroristes de 

l’Organisation de la coopération islamique et de la 

Ligue des États arabes. Au plan interne, l’une des 

mesures les plus importantes qu’il a prises a été la 

création d’une autorité antiterroriste regroupant les 

divers ministères et administrations concernés. 

2. La stratégie antiterroriste nationale du Soudan a 

été élaborée en consultation avec des représentants de 

la société civile, des dirigeants religieux et des 

universitaires et prévoit des initiatives dans les 

domaines de l’état de droit et de la justice sociale, 

l’instauration d’une culture du dialogue, des mesures 

économiques, un renforcement des capacités de lutte 

contre la cybercriminalité et le blanchiment de 

capitaux, la participation de la société civile, des 

campagnes de sensibilisation et une réforme des 

programmes scolaires. Le Soudan a organisé plusieurs 

ateliers internationaux, notamment un séminaire sur le 

rôle des médias arabes dans la lutte antiterroriste, qui 

s’est tenu à Khartoum en août 2016. 

3. Une manière de lutter contre le terrorisme et 

l’extrémisme violent consiste à combattre la pauvreté, 

à promouvoir un développement équilibré et durable et 

à renforcer le dialogue Nord-Sud. Le Gouvernement 

soudanais rejette les mesures unilatérales imposées par 

certains États qui, à leurs fins politiques propres, 

accusent d’autres pays de soutenir le terrorisme. Ces 

mesures sont contre-productives et politisent en vain 

les relations internationales. Le terrorisme ne doit être 

associé à aucune religion, origine ethnique ou nation 

particulière. La coopération internationale est la 

meilleure manière de le combattre tout en respectant 

les droits de l’homme et le droit international. La 

délégation soudanaise est donc prête à participer 

pleinement aux négociations informelles en vue de la 

conclusion d’une convention générale, et elle espère 

que les divergences de vues qui entravent depuis 

longtemps cette entreprise pourront être surmontées.  

4. M. Medina Mejías (République bolivarienne du 

Venezuela) dit que l’occupation étrangère et 

l’agression militaire contre des pays et peuples 

souverains engendrent la violence, l’extrémisme et 

l’intolérance. Le terrorisme international est également 

alimenté par le développement du trafic illicite d’armes 

légères, en particulier au profit d’acteurs non étatiques. 

Des efforts concertés sont nécessaires pour mettre fin, 

au moyen d’une solution politique négociée et 

pacifique, aux conflits armés qui perdurent et 

compromettent la paix et la sécurité internationales. 

Les interventions militaires illicites en Iraq et en 

Libye, en 2003 et 2011 respectivement, ne peuvent être 

dissociées de l’essor du terrorisme transnational. Ces 

interventions, dont l’objet était de renverser le 

gouvernement de pays souverains en violation de la 

Charte des Nations Unies, ont entraîné l’effondrement 

des institutions étatiques et créé des conditions qui ont 

permis l’apparition, en particulier, de l’État islamique 

d’Iraq et du Levant (EIIL), d’Al-Qaida et d’Ansar al-

Sharia.  

5. La fragmentation territoriale et le chaos sont le 

lot commun des États victimes d’une agression 

militaire, qui deviennent un terrain propice au 

développement de l’extrémisme violent et du trafic 

d’armes et à l’arrivée massive de combattants 

terroristes étrangers. Les violences perpétrées par 

l’EIIL ont touché les populations civiles, en particulier 

les minorités ethniques et religieuses et les groupes 

vulnérables tels que les femmes et les enfants, dont les 

droits fondamentaux ont été systématiquement et 

délibérément violés en infraction au droit international 

humanitaire et aux droits de l’homme. Les actes de 

l’EIIL constituent manifestement des crimes de guerre, 

des crimes contre l’humanité et des actes de génocide, 

et ceux qui en sont responsables doivent être traduits 

en justice.  

6. La République bolivarienne du Venezuela a signé 

et ratifié les principales conventions antiterroristes 

http://undocs.org/A/71/182
http://undocs.org/A/71/182/Add.1
http://undocs.org/A/71/182/Add.2
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internationales, tant mondiales que régionales, et 

exécute strictement les obligations qu’elle a ainsi 

contractées. Le Gouvernement vénézuélien a présenté 

des rapports sur la manière dont il applique ces 

conventions, a réformé sa législation pour lutter contre 

le financement du terrorisme, les armes chimiques et 

les matières nucléaires, et a renforcé ses capacités 

institutionnelles en participant à des ateliers organisés 

par l’Organisation des Nations Unies.  

7. La délégation vénézuélienne condamne 

vigoureusement le recrutement et l’utilisation d’enfants 

pour commettre des actes de terrorisme et les 

violations et sévices perpétrés contre les enfants par les 

groupes terroristes, y compris les meurtres et les 

mutilations, les enlèvements ainsi que les viols et 

autres formes de violence sexuelle. Ces actes peuvent 

être considérés comme des crimes de guerre et des 

crimes contre l’humanité. Tous les enfants accusés 

d’infractions, en particulier ceux qui sont privés de 

liberté et les enfants victimes ou témoins d’infractions, 

doivent voir tous leurs droits et leur dignité respectés 

conformément au droit international, en particulier la 

Convention des Nations Unies relative aux droits de 

l’enfant, en vue de leur réinsertion dans la société. 

8. La coopération internationale est un instrument 

essentiel de la lutte antiterroriste. À cet égard, le 

Gouvernement vénézuélien attend toujours 

l’extradition du terroriste international 

Luis Posada Carriles, responsable de l’explosion en vol 

le 6 octobre 1975 d’un appareil de la compagnie 

Cubana de Aviación, qui a causé la mort de 74 civils 

innocents.  

9. En tant que seul organisme universel et qu’entité 

responsable de coordonner l’action antiterroriste 

internationale, l’Organisation des Nations Unies doit, 

dans le cadre de l’Assemblée générale, demeurer au 

centre du débat sur les mesures de lutte contre le 

terrorisme international. La délégation vénézuélienne 

rend hommage au travail accompli par le Comité 

spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée 

générale, en date du 17 décembre 1996, et demeure 

résolue à poursuivre les négociations sur le projet de 

convention générale contre le terrorisme international. 

Elle demande aux États de redoubler d’efforts et de 

faire preuve de davantage de souplesse pour atteindre 

cet objectif. L’avènement d’un monde réellement 

multipolaire, inclusif, participatif et pacifique marqué 

par la tolérance, le respect et la solidarité doit reposer 

sur la diversité idéologique, politique et économique, 

dans le contexte de l’autodétermination des peuples.  

10. M
me

 Chartsuwan (Thaïlande) dit que sa 

délégation condamne toutes les formes et 

manifestations du terrorisme et est résolue à jouer un 

rôle actif aux niveaux national, régional et 

international dans le cadre de l’action menée pour 

combattre et éliminer ce fléau. La Thaïlande renforce 

régulièrement sa législation nationale face aux 

nouvelles formes et menaces terroristes, et elle a en 

particulier érigé le terrorisme en infraction dans son 

Code pénal en 2003 et promulgué la Loi contre le 

crime transnational organisé et la Loi contre le 

financement du terrorisme en 2013. De plus, elle est en 

train d’élaborer une loi sur la prévention et la 

répression du financement du terrorisme et la 

prolifération des armes de destruction massive en vue 

de donner effet à la résolution 1540 (2004) du Conseil 

de sécurité. 

11. La Thaïlande demeure attachée à l’application 

intégrale de la Convention antiterroriste de 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

(ASEAN) et continue d’intensifier sa coopération avec 

les États Membres de l’ASEAN pour éliminer toutes 

les formes de terrorisme. Elle attache également 

beaucoup d’importance à la coopération internationale 

à cet égard : elle a ratifié 9 des 18 instruments 

antiterroristes des Nations Unies et est en train de 

devenir partie aux 9 autres, en particulier la 

Convention sur la protection physique des matières 

nucléaires, la Convention pour la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de la navigation maritime et 

la Convention internationale pour la répression des 

actes de terrorisme nucléaire. La Thaïlande est 

également un membre actif de plusieurs dispositifs de 

coopération, notamment l’Initiative de sécurité contre 

la prolifération et l’Initiative mondiale de lutte contre 

le terrorisme nucléaire, et elle est prête à mettre  

concrètement en œuvre la Stratégie antiterroriste 

mondiale. Elle se félicite des résultats de la réunion 

extraordinaire du Comité contre le terrorisme qui s’est 

tenue à Madrid en 2015 et a été suivie d’ateliers sous-

régionaux sur la lutte antiterroriste organisés en 

Thaïlande par la Direction exécutive du Comité. 

12. La finalisation du projet de convention générale 

sur le terrorisme international contribuerait de manière 

http://undocs.org/A/RES/51/210
http://undocs.org/S/RES/1540(2004)
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significative à la lutte antiterroriste mondiale. La 

délégation thaïlandaise demande aux États de prendre 

de nouvelles initiatives à cette fin, tout en rappelant 

que le projet de convention doit contenir une définition 

claire et précise du terrorisme, sans référence au 

« terrorisme d’État ». De plus, il convient de s’attaquer 

aux causes profondes du terrorisme et de la 

radicalisation, telles que la pauvreté, la marginalisation 

sociale, l’absence d’accès aux ressources et le 

sentiment d’être traité de manière injuste. Un 

développement durable au profit de tous, ainsi qu’une 

meilleure compréhension entre les diverses religions et 

cultures et un renforcement du dialogue 

interconfessionnel contribueraient également à la lutte 

contre l’extrémisme. 

13. M
me

 Krisnamurthi (Indonésie) dit que si rien ne 

peut justifier la violence terroriste, les conflits et les 

injustices qui perdurent tendent à alimenter son 

développement; il est donc crucial que le Conseil de 

sécurité et tous les organismes des Nations Unies 

s’efforcent de s’attaquer aux causes profondes de ce 

phénomène. Ils pourraient apporter une contribution 

essentielle à la réalisation de cet objectif en œuvrant 

avec les États, conformément aux besoins de ceux-ci, 

au renforcement des capacités. Les examens biennaux 

de la Stratégie antiterroriste mondiale sont importants 

dans ce contexte et la délégation indonésienne espère 

qu’ils contribueront à renforcer encore le cadre de la 

coopération et à améliorer l’efficacité de celle-ci. 

14. La prévention doit être l’objectif prioritaire. 

Consciente des motivations personnelles et 

communautaires parfois à l’origine des actes de 

terrorisme ainsi que des facteurs politiques, sociaux et 

économiques connexes, l’Indonésie a fait des efforts 

résolus pour s’attaquer aux causes profondes du 

problème en renforçant la démocratie, en prenant les 

droits des minorités en considération, en réduisant la 

pauvreté et en luttant contre la corruption, tout en 

encourageant la participation politique des partis 

islamistes et leur coopération avec les partis de 

gouvernement. Dans ce contexte, il faut constituer des 

réseaux d’organisations de la société civile dans le 

monde entier pour compléter l’action des 

gouvernements.  

15. Une approche associant dialogue, 

démarginalisation et réinsertion est nécessaire dans le 

cadre des stratégies de lutte antiterroristes et de 

déradicalisation. En Indonésie, un dialogue a été 

instauré entre les terroristes condamnés et des équipes 

de conseillers religieux, sociaux et psychologiques qui 

visent à renforcer la confiance et à aider les anciens 

terroristes à se réinsérer dans la société. La 

déradicalisation doit également aller de pair avec la 

lutte contre la radicalisation en vue de contrer la 

propagande terroriste auprès de la population et 

d’associer toutes les parties prenantes à cette action.  

16. Les mesures visant à assurer le respect des droits 

de l’homme et à lutter contre le terrorisme sont 

complémentaires et se renforcent mutuellement. 

Conscient du danger que représente l’association du 

terrorisme à telle ou telle religion, nationalité, 

civilisation ou origine ethnique, le Gouvernement 

indonésien utilise Internet pour diffuser des messages 

de paix, de respect et de tolérance et de développer 

encore son action antiterroriste. 

17. M. Tiare (Burkina Faso) dit que son pays a été 

victime de plusieurs attentats terroristes depuis  2014, 

le plus récent, commis le 15 janvier 2016, ayant fait 

quelque 30 victimes. Aucun pays n’est à l’abri de ce 

phénomène, auquel les pays sahélo-sahariens sont de 

plus en plus exposés et que le Burkina Faso condamne 

sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations. Le Gouvernement du Burkina Faso a 

procédé à diverses réformes juridiques et 

institutionnelles en matière de prévention et de 

répression du terrorisme tout en garantissant le respect 

des droits de l’homme. Il a notamment adopté une 

nouvelle loi antiterroriste et créé un pôle judiciaire et 

une unité de police judiciaire spécialisés dans la lutte 

contre le terrorisme. 

18. Le Burkina Faso est convaincu que la coopération 

transfrontalière, aussi bien judiciaire que sécuritaire, 

reste un des moyens les plus efficaces pour faire face à 

la menace terroriste. Étant donné les liens étroits 

qu’entretient le terrorisme avec la criminalité 

transfrontalière dans la région sahélo-saharienne, il est 

plus impératif que jamais de renforcer la coopération et 

de prévenir l’expansion de ce fléau. Il faut accorder 

davantage d’attention à la prévention, en particulier à 

la lutte contre l’extrémisme violent. C’est pourquoi la 

délégation du Burkina Faso se félicite du Plan d’action 

élaboré par le Secrétaire général à cette fin, et attend 

avec impatience la finalisation et l’adoption rapides du 

projet de convention générale sur le terrorisme 
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international, qui doit envisager tous les aspects du 

terrorisme, notamment sa prévention, ses sources de 

financement et sa répression. La lutte contre le 

terrorisme ne pourra être couronnée de succès que dans 

le cadre d’une initiative globale et elle appelle une 

action internationale concertée pour identifier et tarir 

les sources de financement des réseaux terroristes dans 

le monde entier. Tous ceux qui participent à ce combat 

doivent recevoir une formation appropriée, mais des 

mesures doivent dans le même temps être prises pour 

s’attaquer aux causes profondes du terrorisme, à savoir 

la pauvreté, les discriminations et les déplacements de 

populations. 

19. M
me

 Argüello González (Nicaragua) dit que son 

pays condamne fermement le terrorisme sous toutes ses 

formes et dans toutes ses manifestations, y compris le 

terrorisme d’État, dont le Nicaragua, son peuple et son 

Gouvernement ont été victimes. Le terrorisme ne doit 

être associé à aucune religion, nationalité, civilisation 

ou origine ethnique et ne peut jamais être justifié par 

de telles considérations. 

20. Le Nicaragua est profondément préoccupé par les 

guerres qui sont menées sous la bannière de la « guerre 

contre le terrorisme et qui sont à l’origine de la mort et 

de la violation des droits de l’homme de millions de 

personnes et d’exodes massifs de réfugiés. La 

délégation nicaraguayenne tient à exprimer sa 

solidarité avec toutes les victimes d’attentats 

terroristes, notamment les centaines qui se sont 

produits durant l’année écoulée, tout en notant que 

40 ans après l’attentat terroriste commis contre un 

appareil de la compagnie Cubana de Aviación, les 

auteurs de celui-ci n’ont pas encore été traduits en 

justice ni extradés. Les condamnations du terrorisme 

ne doivent pas être purement verbales mais doivent se 

traduire par des mesures concrètes pour poursuivre, 

traduire en justice ou extrader ceux qui commettent des 

actes de terrorisme; en premier lieu, tous ceux qui 

condamnent les actes de terrorisme doivent s’abstenir 

d’appuyer ou de financer ces actes en faisant deux 

poids deux mesures et en qualifiant les groupes visant 

à renverser des gouvernements légitimement constitués 

d’« opposition armée modérée ». 

21. La délégation nicaraguayenne réaffirme que le 

Nicaragua est prêt à faire tout ce qu’il peut pour 

contribuer à la conclusion d’une convention sur le 

terrorisme et elle demande à tous les États Membres de 

faire preuve de souplesse à cette fin. Elle réaffirme 

également l’importance de la Stratégie antiterroriste 

mondiale et l’obligation des États de la mettre en 

œuvre intégralement et dans la transparence. En 

l’absence d’un attachement indéfectible à la paix et à 

l’égalité entre les nations et au sein de chaque société, 

l’avènement d’un monde meilleur ne sera pas possible. 

22. M. Alshamsi (Émirats arabes unis) dit que sa 

région est le théâtre de crises et de conflits qui 

perdurent et est de ce fait devenue un terrain d’élection 

pour les groupes extrémistes et terroristes. Ces groupes 

cherchent à répandre la haine et la violence entre les 

nations, le terrorisme devenant ainsi une menace 

mondiale qui ne connaît pas de frontières. Ils ont mis 

au point des méthodes de financement, de recrutement 

et d’attaque qui tuent ou blessent des milliers de 

personnes, aggravent les crises migratoires et 

détruisent des éléments du patrimoine humain et 

culturel. Une action internationale concertée est donc 

nécessaire pour combattre le terrorisme et s’attaquer à 

ses causes profondes.  

23. Le Gouvernement des Émirats arabes unis a placé 

la prévention au centre de ses politiques, en vue en 

particulier d’empêcher l’extrémisme de devenir 

violent. Il s’efforce également de promouvoir les 

valeurs de tolérance, de coexistence pacifique et de 

respect de la diversité culturelle au sein de la 

communauté, tout en encourageant la participation au 

développement national de tous les segments de la 

société, en particulier les jeunes et les femmes. En 

outre, pour protéger les sociétés des pays de la région, 

il est nécessaire de dénoncer les mensonges des 

groupes extrémistes et terroristes. Les Émirats arabes 

unis s’efforcent donc, par divers moyens, de présenter 

le véritable visage de l’Islam, en particulier dans le 

cadre d’une coopération avec les États-Unis 

d’Amérique. Ils sont devenus partie à plus de 

15 conventions antiterroristes internationales et 

régionales et ont adopté plusieurs lois dans ce 

domaine. Chacun a le droit et le devoir de combattre le 

terrorisme; toutefois, les lois telles que la Loi sur la 

justice contre les promoteurs du terrorisme (Justice 

Against Sponsors of Terrorism Act) adoptée par le 

Congrès des États-Unis sont malencontreuses et 

risquent de déstabiliser les relations étroites existant 

entre alliés. 
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24. Les Émirats arabes unis demeurent actifs dans la 

lutte contre le terrorisme, en particulier en participant à 

la Coalition mondiale contre l’EIIL, en coprésidant le 

groupe de travail sur la lutte contre l’extrémisme 

violent du Forum antiterroriste mondial et en 

coordonnant les efforts internationaux faits pour 

protéger le patrimoine culturel et historique contre 

l’action des groupes terroristes visant à le détruire. La 

délégation des Émirats arabes unis réaffirme qu’il est 

nécessaire d’élaborer une convention générale sur le 

terrorisme international qui comprenne une définition 

internationale du terrorisme. 

25. M. Eiermann (Liechtenstein) dit que son pays 

condamne tous les actes de terrorisme, quelles que 

soient leurs motivations, où qu’ils soient commis et 

quels qu’en soient les auteurs, et demeure résolu à 

participer à la lutte antiterroriste internationale dans 

tous ses aspects, y compris en coopération avec 

l’Organisation des Nations Unies. Il a ratifié tous les 

instruments antiterroristes des Nations Unies et 

continuera de promouvoir l’efficacité et la légitimité 

des régimes de sanctions antiterroristes. La délégation 

du Liechtenstein demande au Conseil de sécurité 

d’adopter des procédures justes et claires et de les 

appliquer selon que de besoin aux autres régimes de 

sanctions. 

26. Bien qu’elles ne soient souvent envisagées 

qu’après coup, les mesures propres à garantir le respect 

des droits de l’homme et l’état de droit doivent être au 

fondement de la lutte antiterroriste. Les gouvernements 

participant activement à cette lutte doivent se garder 

d’aboutir à des résultats opposés aux valeurs qu’ils 

cherchent à défendre. Une définition trop large du 

terrorisme risque de compromettre le droit à la liberté 

d’expression et d’information; la surveillance de masse 

risque de porter atteinte au droit à la vie privée; et les 

opérations militaires et de police légitimement 

entreprises contre les terroristes peuvent comporter des 

risques inacceptables pour les civils innocents. Les 

gouvernements doivent respecter les principes de 

légalité, de nécessité et de proportionnalité qui sous -

tendent le droit des droits de l’homme et le droit 

international humanitaire.  

27. L’Organisation des Nations Unies est au centre de 

l’action antiterroriste mondiale. Les rôles respectifs du 

Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale et du 

Secrétariat se complètent et se renforcent 

mutuellement. La Sixième Commission a elle aussi 

beaucoup contribué à cette action, en particulier en 

élaborant de nombreuses conventions antiterroristes 

internationales, notamment la Convention de  1997 

pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, 

la Convention internationale de 1999 pour la répression 

du financement du terrorisme et la Convention de 2005 

pour la répression des actes de terrorisme nucléaire. De 

manière quelque peu injuste, elle reste mieux connue 

pour ce qu’elle n’a pas encore réussi à faire, à savoir 

parvenir à un accord sur une convention antiterroriste 

générale qui comblerait les lacunes que laissent 

subsister les diverses conventions sectorielles. Face à 

l’échec de la onzième tentative qu’elle fait pour 

s’acquitter de ce mandat, la Commission devrait, pour 

sa propre crédibilité, reconnaître qu’elle n’est pas en 

mesure de le faire et retirer la question de son ordre du 

jour ou, si cela n’est pas possible, retenir la proposition 

de l’Union européenne et ne l’examiner que tous les 

deux ans. 

28. M
me

 Lodhi (Pakistan) dit que son Gouvernement 

condamne le terrorisme sous toutes ses formes et dans 

toutes ses manifestations, où que les actes soient 

commis et quels qu’en soient les auteurs; le terrorisme 

ne peut jamais être justifié. Le Pakistan est l’une de ses 

principales victimes, puisque le terrorisme a coûté la 

vie à plus de 60 000 Pakistanais. Il demeure néanmoins 

plus déterminé que jamais à lutter contre le terrorisme 

jusqu’à l’élimination complète de celui-ci dans le pays. 

C’est pourquoi il a adopté une stratégie polyvalente 

associant une campagne de répression menée par 

l’armée à un plan d’action national exhaustif qui 

constitue l’opération antiterroriste la plus importante et 

la plus efficace jamais menée dans le monde, grâce au 

déploiement de 200 000 membres des forces de 

sécurité du pays. Le plan d’action en 20 points est axé 

autant sur les contre-mesures que sur la prévention, 

comme le montre l’approche à l’échelle de la société 

tout entière qui a été adoptée et consiste à promouvoir 

l’état de droit et les droits de l’homme et à autonomiser 

socialement et politiquement les jeunes et les femmes.  

29. En dépit de tels efforts menés au plan national, le 

terrorisme est loin d’être vaincu dans le monde; il a 

continué à se développer et a pris des formes plus 

dangereuses. La communauté internationale semble ne 

pas pouvoir ou vouloir s’attaquer à ses causes 

profondes et, lorsqu’elle finit par se préoccuper de 

prévention, elle s’attache essentiellement aux facteurs 
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locaux en méconnaissant la dimension transnationale 

du phénomène. Les préoccupations au sujet de l’état de 

droit dans le cadre de la prévention du terrorisme et de 

l’extrémisme violent ne semblent prévaloir qu’au plan 

national; pourtant les interventions étrangères, 

l’occupation étrangère et le déni continu du droit à 

l’autodétermination des peuples vivant sous occupation 

étrangère constituent des violations du droit 

international consacré dans la Charte des 

Nations Unies. 

30. Les conflits non résolus qui perdurent sont une 

autre cause du terrorisme à laquelle la communauté 

internationale n’a pu jusqu’ici s’attaquer dans le 

contexte de la prévention e l’’extrémisme violent. De 

surcroît, si la communauté internationale convient que 

les violations persistantes des droits de l’homme 

contribuent à l’extrémisme violent, les tueries 

continuent au Cachemire et en Palestine. L’oppression 

des peuples luttant pour leur droit légitime à 

l’autodétermination constitue un terrorisme d’État. Si 

l’on reconnaît unanimement au niveau mondial que le 

terrorisme ne peut être associé à aucune religion, en 

Occident des partis d’extrême droite s’efforcent en 

toute impunité de tirer un dividende politique de 

l’islamophobie. 

31. Il n’est donc pas surprenant que, dans le cadre de 

la négociation du projet de convention générale sur le 

terrorisme international, on ne soit pas encore parvenu 

à un accord sur une définition précise du terrorisme. La 

délégation pakistanaise estime que ce projet de 

convention doit être adopté par consensus; ses 

dispositions doivent distinguer clairement entre les 

actes de terrorisme et les luttes légitimes que mènent 

les peuples vivant sous occupation étrangère pour leur 

autodétermination et être compatibles avec le droit 

international coutumier. Le Pakistan demeure 

pleinement résolu à collaborer avec la communauté 

internationale à la lutte collective contre le terrorisme; 

pour que cette lutte soit couronnée de succès, il est 

toutefois nécessaire d’identifier et de combattre les 

causes profondes du phénomène et d’éliminer les 

facteurs reconnus de radicalisation, à savoir la 

marginalisation et l’exclusion sociales et économiques; 

à défaut, la lutte antiterroriste ne viserait que les 

symptômes mais non la maladie elle-même. 

32. M. Tsymbaliuk (Ukraine) dit que son 

Gouvernement condamne sans réserve le terrorisme 

international sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations et souscrit à l’idée que l’Organisation 

des Nations Unies doit jouer un rôle central dans la 

promotion de la coopération antiterroriste 

internationale. L’Ukraine est partie à tous les traités 

antiterroristes et collabore à l’action antiterroriste de 

toutes les organisations internationales et régionales 

compétentes. Manifestement, une menace d’une telle 

ampleur ne peut être contrée efficacement que par une 

action internationale et nationale conjointe propre à 

démanteler les réseaux de recrutement et de 

financement du terrorisme, et à mettre fin aux 

déplacements des terroristes d’une zone de conflit à 

l’autre; de plus, il faut s’attaquer aux facteurs sous-

jacents, en particulier les conflits prolongés. 

33. Comme aucun autre pays, l’Ukraine a 

depuis 2014 fait l’expérience tragique du terrorisme 

alimenté de l’étranger. Une force terroriste composée 

d’environ 38 000 individus a été mise en place dans le 

Donbass, en grande partie à partir de la Fédération de 

Russie, qui a établi des centres de recrutement et des 

camps d’instruction sur son territoire, de même que 

dans la Crimée occupée, à Rostov et ailleurs. Dans le 

cadre de sa guerre hybride contre l’Ukraine, la 

Fédération de Russie a également utilisé les médias 

contrôlés par l’État pour désinformer sa population, 

créant un terrain fertile à la dissémination de la 

propagande terroriste qui encourage ses nationaux à 

grossir les rangs des terroristes dans le Donbass. 

L’armement sophistiqué dont dispose cette force 

terroriste surpasse déjà celui qu’a acquis l’EIIL et 

continue d’augmenter, la Fédération de Russie 

continuant de faire passer davantage d’armes et de 

combattants terroristes étrangers en Ukraine par le 

segment non contrôlé de la frontière entre les deux 

pays. 

34. Depuis plus de deux ans, l’Ukraine fournit à la 

communauté internationale des preuves nombreuses et 

irréfutables de la participation directe de la Fédération 

de Russie, de ses organes et de ses agents au 

financement, au soutien et à la coordination de groupes 

terroristes ayant commis des crimes innombrables. En 

exportant ainsi le terrorisme en Ukraine, la Fédération 

de Russie s’est discréditée, ne peut plus se présenter 

comme un acteur international fiable et a violé les 

obligations que lui imposent les traités antiterroristes 

internationaux juridiquement contraignants auxquels 

elle est partie. De plus, le financement et la 
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planification d’actes terroristes et l’incitation à 

commettre de tels actes sont contraires aux buts et 

principes des Nations Unies, et les États Membres sont 

tenus de traduire en justice ceux qui ont participé à de 

tels actes. 

35. La délégation ukrainienne appuie l’appel lancé en 

vue d’une rationalisation des travaux de la Commission 

au titre du point de l’ordre du jour à l’examen, étant 

entendu que toute décision qui sera prise ne doit pas 

porter atteinte à la continuité des travaux de son groupe 

de travail chargé de finaliser l’élaboration du projet de 

convention générale sur le terrorisme international. 

Cette finalisation doit également demeurer l’une des 

priorités de l’Assemblée générale à la session en cours. 

36. M
me

 Yparraguirre (Philippines) dit que son 

Gouvernement condamne le terrorisme sous toutes ses 

formes et dans toutes ses manifestations, où que les 

actes soient commis et quels qu’en soient les auteurs 

ou les victimes. Les Philippines ont pris diverses 

mesures pour lutter contre le terrorisme, notamment en 

adoptant une stratégie globale et un plan d’action, tout 

en renforçant leur coopération antiterroriste avec les 

organes des Nations Unies. Le Gouvernement philippin 

a élaboré un dispositif de lutte contre l’extrémisme 

violent dans le cadre d’une approche à l’échelle de la 

nation auquel participent des organismes étatiques non 

traditionnels, des universités et le secteur privé en tant 

que partenaires dans la lutte contre la radicalisation et 

de la déradicalisation; il a accordé une attention 

particulière au rôle clé que jouent les femmes et les 

jeunes dans la lutte antiterroriste et a organisé les 

dirigeants et enseignants musulmans en un réseau 

national et une force œuvrant pour la modération, la 

paix, la démocratie et le développement; il poursuit son 

action au niveau communautaire pour sensibiliser les 

communautés locales aux questions sécuritaires et les 

former à la prévention des attentats terroristes. 

37. En 2015, en sa qualité de Président du Forum de 

l’Association de coopération économique Asie-

Pacifique (APEC), le Gouvernement des Philippines a 

inscrit des mesures de lutte contre les combattants 

terroristes étrangers et l’extrémisme violent au 

programme de travail du groupe de travail 

antiterroriste de l’APEC; en 2017, en sa qualité de 

Président de l’ASEAN, il entend également faire de la 

lutte contre l’extrémisme violent une priorité. Dans le 

cadre du système des Nations Unies, les Philippines 

continuent d’être particulièrement actives dans le 

domaine de la réduction des risques chimiques, 

biologiques, radiologiques et nucléaires, suite à la 

création à Manille, en 2014, du Centre d’excellence 

pour la réduction de ces risques. 

38. Au niveau national, des lois ont été adoptées pour 

renforcer la sécurité nationale et appuyer la lutte 

antiterroriste dans le pays, notamment la Loi sur la 

gestion stratégique des échanges (2015), qui complète le 

régime juridique de lutte contre le terrorisme et 

l’extrémisme mis en place par la Loi de 2007 sur la 

sécurité humaine, ainsi que la Loi contre le blanchiment 

de capitaux et la Loi sur la prévention et la répression 

du financement du terrorisme, toutes deux adoptées 

en 2012. Le Gouvernement philippin poursuit également 

la formation des membres de ses services de police et de 

sécurité et le développement de leurs capacités tout en 

poursuivant ses efforts au niveau communautaire pour 

détecter et prévenir les menaces internes posées par des 

Philippins ayant embrassé l’extrémisme violent. Enfin, 

en 2016, le Gouvernement a mis la dernière main à sa 

stratégie nationale de lutte contre le terrorisme, qui 

repose sur quatre volets, à savoir la prévention, la 

protection, la préparation et la réaction. Les Philippines 

demeurent ainsi engagées avec leurs partenaires de la 

communauté internationale dans la lutte contre le 

terrorisme afin de permettre à tous les peuples de vivre 

dans un monde sûr et pacifique. 

39. M. Hitti (Liban) dit que sa délégation a à maintes 

reprises condamné le terrorisme sous toutes ses formes 

et dans toutes ses manifestations et affirmé que les 

causes de ce phénomène n’étaient pas religieuses, 

nationales ou ethniques; il constitue essentiellement 

une forme de cruauté aveugle frappant sans 

discrimination. Étant victime en permanence du 

terrorisme, le Liban continue d’œuvrer inlassablement 

pour le prévenir et le combattre, en particulier en 

appliquant toutes les conventions antiterroristes 

auxquelles il est partie et en coopérant avec les acteurs 

clés pour mettre au point un programme national 

exhaustif permettant de l’éliminer. Ce programme sera 

conforme aux normes du droit international, 

notamment la Stratégie antiterroriste mondiale, les 

résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil de 

sécurité et le Plan d’action du Secrétaire général pour 

la prévention de l’extrémisme violent. Sur le terrain, 

les forces militaires et de sécurité libanaises 

continuent, en collaboration étroite avec les partenaires 
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internationaux, à œuvrer au démantèlement des réseaux 

terroristes et à la lutte antiterroriste. 

40. Les groupes terroristes ne devraient plus pouvoir 

tirer parti des causes profondes de l’extrémisme violent 

et du terrorisme, telles que l’occupation étrangère, la 

marginalisation, les conflits prolongés, la pauvreté, la 

xénophobie et la pratique consistant à faire deux poids 

deux mesures dans l’application du droit international, 

autant de facteurs sur lesquels il faut se pencher 

sérieusement. Il faut redoubler d’efforts en matière de 

prévention, en particulier par la promotion des jeunes 

et l’autonomisation des femmes, et l’éducation doit 

également jouer un rôle central en enseignant la 

tolérance, la critique et une culture du dialogue. 

41. Le Liban demeure attaché à la mise en œuvre 

équilibrée des quatre piliers de la Stratégie 

antiterroriste mondiale, tout en accordant une 

importance particulière au premier, « Mesures visant à 

éliminer les conditions propices à la propagation du 

terrorisme », et au quatrième, « Mesures garantissant le 

respect des droits de l’homme et la primauté du droit 

en tant que base fondamentale de la lutte 

antiterroriste ». La délégation libanaise accueille avec 

satisfaction la résolution relative au cinquième examen 

de la Stratégie, qui reflète ses propres préoccupations. 

42. Le terrorisme ne peut être associé à aucune 

religion : il n’est pas enraciné dans l’Islam. Il ne peut 

non plus être associé à aucun des principes dûment 

reconnus par le droit international, comme le droit à 

l’autodétermination et le droit de résister à 

l’occupation étrangère. L’exercice de ces droits 

légitimes ne peut être assimilé au terrorisme, comme 

l’a fait une certaine délégation, qui demeure 

étrangement muette lorsque des actes terroristes sont 

commis par ses nationaux contre des civils vivant sous 

occupation depuis presque un demi-siècle. La 

confusion qui prévaut vient rappeler une nouvelle fois 

la nécessité d’élaborer une définition explicite et 

uniforme du terrorisme dans le cadre du projet de 

convention générale sur le terrorisme international.  

43. M. Mounsaveng (République démocratique 

populaire lao), rappelant que son Gouvernement 

condamne et rejette le terrorisme sous toutes ses 

formes et dans toutes ses manifestations, souligne que 

les actes terroristes non seulement font des victimes 

innocentes mais entravent également le développement 

économique et social, créant un climat de peur qui 

suscite des injustices. La délégation laotienne appuie 

donc les efforts que fait la communauté internationale 

pour lutter contre le fléau du terrorisme. La République 

démocratique populaire lao a ratifié 13 conventions 

antiterroristes internationales et s’efforce activement, 

tout en exécutant les obligations que lui imposent ces 

traités, de s’acquitter des obligations découlant des 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies. Elle joue aussi un 

rôle actif dans le cadre de la coopération antiterroriste 

régionale; elle est partie à la Convention antiterroriste 

de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et est 

membre du Groupe Asie/Pacifique sur le blanchiment 

de capitaux. 

44. En coopération avec l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime et d’autres organismes 

internationaux, elle a organisé des ateliers et des 

séminaires pour faire mieux connaître les conventions 

antiterroristes internationales à ses fonctionnaires, 

magistrats, procureurs, avocats et parlementaires, pour 

faire en sorte que les agents de tous les services de 

l’État soient conscients du rôle et des obligations qui 

sont les leurs s’agissant de contribuer à l’application de 

ces conventions. Le Gouvernement laotien ne ménage 

aucun effort pour combattre et prévenir la criminalité 

transnationale en République démocratique populaire 

lao. 

45. M. Ruiz Blanco (Colombie) dit que son pays 

condamne et rejette le terrorisme sous toutes ses 

formes et dans toutes ses manifestations. Le terrorisme, 

qui ne peut être accepté ni justifié en aucune 

circonstance, ne peut pas et ne doit pas être associé à 

une religion, une civilisation, une nationalité ou un 

groupe ethnique. 

46. Le phénomène lié au terrorisme qui constitue la 

menace la plus grave pour la paix et la sécurité 

internationales est la propagation des idéologies 

prônant l’extrémisme violent et la multiplication des 

groupes terroristes motivés par ces idéologies tels que 

l’EIIL, Al-Qaida et Boko Haram, qui utilisent 

l’extrémisme violent pour fomenter la haine dans le 

monde entier. Comme ces groupes franchissent 

constamment les frontières nationales, la communauté 

internationale doit coopérer plus étroitement que 

jamais pour prévenir leurs déplacements et agir de 

manière décisive pour réduire leur capacité de nuire. 
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47. Pour que l’action antiterroriste mondiale 

aboutisse aux résultats souhaités, toutes les mesures de 

prévention du terrorisme et de lutte contre celui-ci 

doivent respecter strictement le droit international. Il 

faut accorder l’attention voulue aux victimes du 

terrorisme et les États doivent mettre en place des 

dispositifs pour protéger et promouvoir les droits de 

celles-ci car il s’agit d’un aspect fondamental de la 

défense et de la promotion des droits de l’homme. De 

plus, la coopération internationale doit être développée 

dans des domaines tels que le renforcement des 

institutions et capacités nationales, la diffusion de 

connaissances spécialisées, l’échange de données 

d’expérience et de bonnes pratiques et la mise en place 

de mécanismes efficaces de partage de l’information.  

48. Le résultat de la septième réunion ministérielle 

du Forum antiterroriste mondial confirme que le Forum 

continue de jouer un rôle important dans la mise en 

commun des capacités, la concertation des efforts et le 

partage des connaissances acquises dans la lutte 

antiterroriste. Le dialogue, la coopération et l’action 

commune sont les fondements essentiels d’une 

coexistence civilisée, libérée du fléau du terrorisme. 

49. Après des décennies de conflit armé, lors 

desquelles le terrorisme a été utilisé comme tactique de 

combat, le Gouvernement colombien a œuvré sans 

relâche au cours des quatre années écoulées pour 

négocier un accord de paix répondant aux besoins 

uniques du pays. Bien que les électeurs aient rejeté cet 

accord dans le cadre d’un plébiscite organisé la veille, 

la Colombie demeure résolue à négocier et à instaurer 

la paix pour favoriser l’avènement d’une société 

inclusive et unie dans laquelle les difficultés sont 

réglées collectivement, conformément à l’état de droit 

et dans le respect des différences.  

50. M. Sareer (Maldives) dit que si, dans le monde 

contemporain, les innovations et l’évolution de la 

dynamique politique ont favorisé l’intégration 

internationale, elles ont également permis la 

propagation de menaces terroristes auparavant limitées 

à certains pays et certaines régions, et de ce fait le 

terrorisme ne connaît plus aucune frontière. De plus, 

les idéologies qui motivent les actes terroristes ont 

évolué et ne sont plus seulement politiques. Les 

Maldives ne sont pas à l’abri de la menace du 

terrorisme et de l’extrémisme violent. L’Islam faisant 

partie du tissu même de leur société, elles ne peuvent 

tolérer que certaines idéologies terroristes et violentes 

déforment à leurs propres fins les principes de leur 

religion pacifique. Elles se joignent donc à la 

communauté internationale pour condamner 

vigoureusement le terrorisme sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations. Elles rejettent 

l’extrémisme violent et dénoncent en particulier tous 

les actes de violence commis au nom de l’Islam, car ils 

sont non seulement non islamiques mais également 

anti-islamiques.  

51. En tant que menace mondiale, le terrorisme 

appelle une solution mondiale, qui implique des 

actions concrètes aux niveaux national, régional et 

international, et une coopération entre les organismes 

nationaux, les États et les institutions internationales. 

Les stratégies antiterroristes adoptées à tous les 

niveaux doivent s’attaquer aux liens entre le 

terrorisme, la criminalité organisée et le financement, 

et doivent faciliter le renforcement des capacités dans 

tous les domaines.  

52. Au niveau national, les Maldives ont mis en 

œuvre une politique nationale de lutte contre le 

terrorisme et l’extrémisme violent et ont adopté des 

lois antiterroristes spécifiques. Ces instruments 

complètent les mesures internationales et régionales et 

traitent de questions telles que les combattants 

terroristes étrangers et le financement du terrorisme, 

tout en prévoyant une large coopération internationale 

en matière de partage de l’information, d’entraide 

judiciaire et d’extradition. Le Gouvernement des 

Maldives a aussi créé un Centre national de lutte contre 

le terrorisme, chargé de coordonner l’action 

interinstitutions nécessaire pour combattre 

efficacement le terrorisme au niveau national et assurer 

la liaison avec les partenaires internationaux 

compétents.  

53. Reconnaissant la nécessité de s’attaquer aux 

causes profondes du terrorisme, le Gouvernement des 

Maldives a révisé les programmes de l’éducation 

nationale, en mettant l’accent sur les valeurs de 

modération et de responsabilité civique, en vue de 

sensibiliser les jeunes à la menace mondiale du 

terrorisme. Des programmes de sensibilisation à la 

lutte contre le terrorisme conçus à l’intention de 

certains secteurs, des autorités religieuses et de la 

population en général sont également mis en œuvre.  
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54. L’action menée au plan national ne peut seule 

vaincre le terrorisme. La coopération et l’assistance de 

la communauté internationale sont d’une importance 

primordiale, en particulier pour les pays qui manquent 

des ressources nécessaires pour régler les problèmes en 

évolution constante auxquels ils sont confrontés. Les 

pays comme les Maldives, dont la situation 

géographique est sociétale est unique, ont besoin d’un 

appui en matière de renforcement des capacités comme 

de partage de l’information.  

55. Le terrorisme et l’extrémise violent ne répondent 

à aucune logique et irrationnels. Les mesures 

antiterroristes ne doivent pas viser, marginaliser ni 

désavantager les personnes de telle ou telle religion, 

origine ethnique ou nationalité; dans le cas contraire, 

on aboutirait à un cercle vicieux d’hostilité et 

d’agression accrues, en alimentant encore les 

idéologies propices au terrorisme. Une action 

internationale unie et concertée constituera la réponse 

la plus vigoureuse aux actes, groupes et idéologies 

relevant du terrorisme et de l’extrémisme violent. 

56. M. Dowdall (Royaume-Uni) dit que les 

tendances dangereuses se font jour, comme l’essor 

continu de l’EIIL et son utilisation d’Internet à des fins 

de recrutement et de radicalisation, la menace 

constituée par ceux qui se rendent en Syrie et en Iraq et 

en reviennent et les attentats récemment perpétrés par 

des « loups solitaires » en Europe et ailleurs, signifient 

que l’action menée par la communauté internationale 

pour prévenir l’extrémisme est plus vitale que jamais.  

Gouvernements et sociétés doivent adapter leur 

réponse à la menace terroriste mondiale pour s’attaquer 

aux causes profondes de l’extrémisme violent et les 

neutraliser. Il faudra pour cela redoubler d’efforts et 

intensifier la coopération dans le cadre des politiques 

nationales, des stratégies régionales et au niveau 

international, et que l’Organisation des Nations Unies 

dirige fermement l’action menée. Pour tirer parti de 

l’élan créé par le cinquième examen biennal de la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies et 

les recommandations figurant dans le Plan d’action du 

Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme 

violent (A/70/674), la délégation du Royaume-Uni 

sollicite l’appui des États Membres en faveur d’un 

projet de déclaration conjointe énonçant divers 

principes sur le leadership mondial de l’Organisation 

des Nations Unies en matière de prévention de 

l’extrémisme violent. 

57. Le Royaume-Uni se félicite de l’attention 

accordée par la communauté internationale à la lutte 

contre la menace terroriste contre l’aviation civile. 

Étant donné qu’il est manifeste qu’aussi bien les vols 

que les aéroports continuent d’être menacés, le projet 

de résolution sans précédent présenté par la délégation 

du Royaume-Uni au Conseil de sécurité sur cette 

question a été adopté à l’unanimité le 

22 septembre 2016 (résolution 2309 (2016)). Le 

représentant du Royaume-Uni encourage les États à 

répondre à cet appel à l’action en œuvrant de concert 

pour améliorer la sécurité de l’aviation civile, 

notamment dans le cadre de l’Organisation 

internationale de l’aviation civile.  

58. La délégation du Royaume-Uni fait sienne la 

proposition d’autres États Membres tendant à ce que le 

point de l’ordre du jour à l’examen soit examiné tous 

les deux ans, en alternance avec l’examen biennal par 

l’Assemblée générale de la Stratégie antiterroriste 

mondiale, afin d’éviter les doubles emplois.  

59. M. Al-Mowaizri (Koweït) dit que son pays 

condamne le terrorisme sous toutes ses formes et dans 

toutes ses manifestations. Le terrorisme ne doit être 

associé à aucune religion, nationalité, civilisation ou 

origine ethnique. Les États doivent coopérer à l’action 

antiterroriste internationale et s’efforcer de prendre des 

mesures qui promeuvent l’état de droit et le respect des 

droits de l’homme, s’attaquent aux causes profondes 

du terrorisme comme la pauvreté, favorisent la bonne 

gouvernance, le développement durable et la 

coexistence entre les religions, assurent le respect des 

symboles religieux et des lieux saints et préviennent 

l’incitation à la haine, à l’extrémisme et à la violence. 

60. Le Koweït est partie à la plupart des instruments 

antiterroristes internationaux ainsi qu’à divers accords 

bilatéraux. La délégation koweïtienne attache 

beaucoup d’importance à la finalisation du projet de 

convention générale sur le terrorisme international. Le 

texte qui sera adopté doit comprendre une définition 

claire du terrorisme, y compris le terrorisme d’État, et 

doit distinguer le terrorisme du droit des peuples de 

résister à l’agression et de lutter pour leur 

autodétermination.  

61. En 2013, le Koweït a adopté une loi érigeant le 

blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme en infractions et portant création d’une 

cellule de renseignement financier. Le 24  octobre 2016, 

http://undocs.org/A/70/674
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il doit accueillir une réunion du Groupe de lutte contre 

le financement de l’EIIL. Le Koweït dénonce les 

violations des droits de l’homme et les actes terroristes 

perpétrés par le prétendu État islamique en Iraq et en 

Syrie. Il soutient pleinement toutes les mesures prises 

au plan international pour éliminer les menaces 

terroristes dans le monde entier. 

62. M. Katota (Zambie) dit que son Gouvernement a 

toujours vigoureusement condamné le terrorisme sous 

toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 

Tous les actes de terrorisme sont criminels, inhumains 

et injustifiables. Une action coordonnée de tous les 

États Membres et un partage de l’information, 

conformément au droit international, sont nécessaires 

pour combattre le fléau mondial du terrorisme, et 

l’intérêt commun que présente ce combat pour tous les 

pays est bien plus important que leurs divergences de 

vues. L’Organisation des Nations Unies est le cadre 

idéal pour mener une campagne antiterroriste, compte 

dûment tenu des principes de la liberté, la justice, la 

dignité humaine et la tolérance religieuse. 

63. La Zambie demeure résolue à œuvrer avec la 

communauté internationale à la lutte contre le 

terrorisme sous toutes ses formes et à prendre diverses 

mesures en la matière, notamment en réformant sa 

législation nationale et en appliquant les divers traités 

antiterroristes. En 2015, dans le cadre de la Loi 

antiterroriste (amendement), le Gouvernement zambien 

a créé le Centre national antiterroriste, qui constitue le 

cadre institutionnel et administratif de l’application, 

notamment, de dispositions de la Loi, de la Convention 

internationale pour la répression du financement du 

terrorisme et des résolutions 1267 (1999) et 1373 

(2001) du Conseil de sécurité. La Zambie a également 

mis en place un dispositif solide de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, afin de promouvoir l’intégrité financière et 

de détecter plus facilement les activités illicites, et elle 

a créé une cellule de renseignement financier chargé de 

solliciter, recevoir et analyser des signalements de 

transactions suspectes, ainsi que de communiquer 

ceux-ci aux services de police et de sécurité et aux 

autorités étrangères compétentes. 

64. Bien que la communauté internationale ait 

élaboré de solides instruments antiterroristes, il reste 

beaucoup à faire pour que ces instruments soient 

largement ratifiés et appliqués. Le Gouvernement 

zambien a engagé les procédures internes de 

ratification de conventions antiterroristes telles que la 

Convention internationale pour la répression du 

financement du terrorisme, la Convention sur la 

prévention et la répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection internationale, y 

compris les agents diplomatiques et la Convention 

internationale contre la prise d’otages. 

65. Si la délégation zambienne est consciente du 

travail accompli à ce jour par le groupes de travail 

compétents, elle regrette néanmoins que la 

Commission n’ait pas encore pu achever l’élaboration 

du projet de convention générale sur le terrorisme 

international. Il est important de conclure une telle 

convention, et la délégation zambienne encourage tous 

les États Membres à coopérer et à faire preuve de 

souplesse afin de pouvoir en achever l’élaboration. 

66. La lutte contre le terrorisme demeure un défi, en 

particulier dans les pays en développement, dont les 

capacités sont limitées faute de ressources suffisantes 

pour financer les institutions et mécanismes 

antiterroristes nécessaires. La délégation zambienne 

demande à la communauté internationale de fournir à 

ces pays une assistance technique pour améliorer et 

renforcer ces institutions. 

67. M. Hasebe (Japon) dit qu’il est indispensable que 

la communauté internationale aide les États à renforcer 

leurs capacités antiterroristes car, alors que les 

menaces terroristes pèsent sur le monde entier, 

l’insuffisance des capacités dans tel ou tel pays peut 

avoir des conséquences mondiales. Fort de cette 

conviction, le Gouvernement japonais soutient 

l’amélioration des contrôles aux frontières en 

fournissant du matériel, par exemple des lecteurs 

d’empreintes digitales et des caméras de surveillance, 

et en exécutant des programmes de renforcement des 

capacités, notamment en organisant des séminaires à 

l’intention des fonctionnaires de l’immigration et des 

douanes. Comme il importe d’adopter une approche 

globale, le Japon s’efforce également de contrer 

l’extrémisme violent propice au terrorisme en appuyant 

les efforts faits pour renforcer les économies et 

améliorer la résilience des sociétés.  

68. En particulier, le Japon entend jouer un rôle 

moteur dans la stabilisation de la région asiatique et 

l’amélioration de sa résilience au terrorisme en 

mobilisant tous les outils disponibles, y compris l ’aide 

http://undocs.org/S/RES/1267(1999)
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publique au développement. Le Gouvernement 

japonais va allouer 45 milliards de yen à l’Asie dans 

les trois années à venir pour améliorer les capacités 

antiterroristes, promouvoir des mesures propres à 

contrer l’extrémisme violent et fournir une aide au 

développement économique et social afin de contribuer 

à l’avènement de sociétés modérées. Durant la même 

période, il contribuera également à la formation de 

2 000 agents antiterroristes. 

69. La communauté internationale doit être plus unie 

lorsqu’elle prend des mesures pour prévenir et éliminer 

le terrorisme. L’Organisation des Nations Unies joue 

un rôle crucial en la matière. La délégation japonaise a 

pris note avec satisfaction du cinquième examen 

biennal de la Stratégie antiterroriste mondiale des 

Nations Unies et souligne en particulier la nécessité 

d’améliorer la coordination entre les acteurs concernés, 

y compris les entités des Nations Unies, notamment en 

rationalisant les organes existants. Enfin, la délégation 

japonaise attache de l’importance au projet de 

convention générale sur le terrorisme international et 

compte que les négociations s’achèveront rapidement. 

70. M. Townley (États-Unis d’Amérique) dit que 

tous les actes terroristes, quels qu’en soient les auteurs, 

sont criminels, inhumains et injustifiables, quelles que 

soient leurs motivations. Les États-Unis réaffirment 

qu’ils condamnent le terrorisme sous toutes ses formes 

et dans toutes ses manifestations et qu’ils sont résolus 

à lutter pour l’éliminer. Une action internationale 

concertée est nécessaire pour prévenir ces actes odieux 

et, à cet égard, l’Organisation des Nations Unies a un 

rôle critique à jouer dans la mobilisation de la 

communauté internationale, le renforcement des 

capacités et la facilitation de l’assistance technique aux 

États Membres aux fins de la mise en œuvre de la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies et 

des résolutions pertinentes.  

71. Plusieurs résolutions adoptées ces deux dernières 

années par le Conseil de sécurité, notamment la 

résolution 2309 (2016), relative aux menaces 

terroristes contre l’aviation civile, la 

résolution 2253 (2015), qui a érigé le fait d’être 

« associé à l’EIIL » en un nouveau critère autonome 

d’inscription sur la Liste, et la résolution 2178 (2014), 

qui met en place un nouveau dispositif politique et 

juridique pour encadrer l’action internationale face à la 

menace constituée par les combattants terroristes 

étrangers, sont des exemples forts du rôle important 

que l’Organisation des Nations Unies peut jouer face 

aux nouveaux défis de la lutte antiterroriste. Un aspect 

frappant de l’activité du Conseil à cet égard est que 

tous les membres du gouvernement ont été mobilisés. 

Par exemple, la résolution 2253 (2015) a été adoptée 

lors d’une séance du Conseil de sécurité à laquelle 

participaient des ministres des finances et, en  2015, le 

Conseil a examiné les progrès accomplis dans 

l’application de la résolution 2178 (2014) lors d’une 

séance à laquelle participaient des ministres de 

l’intérieur. L’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture mobilise également 

les ministres de l’éducation aux fins de ses projets 

visant à prévenir l’extrémisme violent.  

72. Des résultats ont été obtenus. C’est ainsi que les 

flux de combattants terroristes étrangers ont 

substantiellement diminué durant l’année écoulée, en 

grande partie grâce aux efforts faits par la communauté 

internationale pour appliquer la résolution 2178 (2014) 

du Conseil de sécurité. Le Gouvernement des États-

Unis a passé avec 56 partenaires internationaux des 

accords de partage de l’information qui visent à 

identifier, repérer et dissuader des terroristes connus et 

les personnes soupçonnées de terrorisme, et quelque 

26 partenaires partagent des renseignements financiers 

susceptibles de fournir des pistes pour interpeler ou 

poursuivre des combattants terroristes étrangers. Au 

moins 31 pays appliquent des mesures renforcées de 

vérification de l’identité des voyageurs, environ 

60 pays se sont dotés d’une législation leur permettant 

de réprimer les activités liées aux combattants 

terroristes étrangers, et au moins 50 pays ont engagé 

des poursuites contre de tels combattants ou ceux qui 

facilitent leurs activités ou les ont arrêtés. Comme tous 

les États Membres peuvent tirer mutuellement parti de 

l’expérience acquise dans ce domaine, la délégation 

des États-Unis souhaiterait qu’il soit procédé en 

permanence à des échanges de vues sur le sujet. 

73. Les États-Unis appuient vigoureusement l’action 

de l’Organisation des Nations Unies, du Forum 

antiterroriste mondial et d’autres organismes 

multilatéraux, de la société civile et des organisations 

intergouvernementales qui visent à mettre au point des 

outils concrets pour améliorer le dispositif 

antiterroriste des Nations Unies. Une coopération 

permanente est nécessaire entre les diverses entités des 

Nations Unies et leurs partenaires extérieurs comme le 

http://undocs.org/S/RES/2309(2016)
http://undocs.org/S/RES/2253(2015)
http://undocs.org/fr/S/RES/2178(2014)
http://undocs.org/S/RES/2253(2015)
http://undocs.org/S/RES/2178(2014)
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Forum antiterroriste mondial et ses initiatives et 

programmes antiterroristes, qui contribuent à la mise 

en œuvre concrète de la Stratégie antiterroriste 

mondiale des Nations Unies par la formation, le 

renforcement des capacités et l’octroi de subventions à 

des projets communautaires afin de prévenir et de 

combattre l’extrémisme violent. 

74. Malgré certaines difficultés durant les 

négociations, la délégation des États-Unis s’est 

félicitée de participer au cinquième examen de la 

Stratégie, qui demeure valide et pertinente. Cette 

stratégie en quatre volets, et l’accent qu’elle met sur la 

défense et la promotion de l’état de droit et le respect 

des droits de l’homme, demeure le meilleur moyen 

d’éviter que la lutte contre le terrorisme soit 

contreproductive. Doivent être soulignés en particulier 

la reconnaissance par l’Assemblée générale des 

recommandations figurant dans le Plan d’action du 

Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme 

violent ainsi que le calendrier concret établi par 

l’Assemblée pour l’examen du dispositif antiterroriste 

des Nations Unies. La délégation des États-Unis attend 

cet examen avec intérêt, estimant toutefois que la 

résolution sur les mesures visant à éliminer le 

terrorisme international qui sera adoptée à la session en 

cours ne doit pas revenir sur les débats qui ont eu lieu 

durant l’examen de la Stratégie. 

75. Le Plan d’action du Secrétaire général donne aux 

organismes des Nations Unies la possibilité de mettre 

en œuvre au plan mondial une approche exhaustive de 

la lutte contre l’extrémisme violent, fondée sur la 

Stratégie, avec la participation de tous les acteurs clés. 

À cet égard, la délégation des États-Unis appuiera les 

efforts faits pour amener tous les États Membres à 

élaborer des stratégies nationales et régionales de lutte 

contre l’extrémisme violent. Le représentant des États-

Unis appuie la déclaration conjointe proposée par le 

Royaume-Uni sur les principes relatifs au leadership 

mondial de l’Organisation des Nations Unies en 

matière de prévention de l’extrémisme violent, y 

compris l’accent qu’elle met sur la nécessité de 

revitaliser le dispositif des Nations Unies afin de 

répondre aux menaces actuelles, et il encourage les 

États Membres à appuyer cette initiative. 

76. Au plan interne, les États-Unis mobilisent tous 

les pouvoirs publics pour lutter contre l’extrémisme 

violent. Une nouvelle équipe spéciale interinstitutions 

a été créée, dont l’action se déploiera selon quatre 

grands axes, à savoir la mobilisation, la recherche et 

l’analyse, les interventions et la communication, 

respectivement. Dans le domaine des interventions, 

l’Équipe spéciale est en train d’étudier de nouvelles 

stratégies multidisciplinaires à l’égard des individus 

tentés par l’extrémisme violent, y compris de nouvelles 

approches pour les délinquants juvéniles et ceux qui 

souffrent de problèmes de santé mentale. L’absence 

actuelle aux États-Unis de programmes de 

déradicalisation et de réinsertion des tenants de 

l’extrémisme violent constitue une difficulté. Les 

personnes condamnées pour des infractions liées au 

terrorisme sont actuellement détenues dans des prisons 

disséminées dans l’ensemble du pays et bénéficient des 

mêmes types de programmes de réadaptation et de 

réinsertion que les autres délinquants violents. Les 

États-Unis comptent que les échanges de vues sur cette 

question se poursuivront pendant qu’ils s’efforcent 

d’améliorer l’action menée au niveau mondial pour 

lutter contre l’extrémisme violent. Il est essentiel 

d’admettre que l’objectif commun de lutte contre le 

terrorisme ne doit jamais servir de prétexte pour 

réprimer la dissidence politique. La libre circulation de 

l’information peut faire partie d’une stratégie efficace. 

77. Tous les États Membres doivent fournir aux 

organismes des Nations Unies et aux autres acteurs 

concernés des ressources suffisantes pour qu’ils 

puissent fournir l’assistance technique requise et 

élaborer des solutions plus efficaces. À cet égard, le  

Gouvernement des États-Unis continue de verser des 

contributions volontaires au Centre des Nations Unies 

pour la lutte contre le terrorisme, au Service de la 

prévention du terrorisme de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, à l’Organisation 

internationale de police criminelle (INTERPOL) et à 

l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies 

sur la criminalité et la justice pour le développement de 

la recherche, de l’assistance et de la formation. Il 

engage d’autres États Membres à se joindre à lui pour 

contribuer à renforcer encore la capacité du Centre de 

fournir une assistance dans les domaines envisagés 

dans la Stratégie antiterroriste mondiale, y compris la 

prévention et la répression de l’extrémisme violent, et 

les résolutions du Conseil de sécurité sur le sujet. 

L’accroissement du nombre des donateurs pourrait 

également aider le Centre à coordonner l’aide 

antiterroriste civile de la communauté internationale 
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sur la base de priorités communes. De plus, les États 

Membres devraient établir des partenariats avec les 

communautés locales et les principales organisations 

de la société civile, qui sont souvent parmi les plus 

efficaces s’agissant de dénoncer les mensonges des 

terroristes. 

78. Si la communauté internationale a fait 

d’importants progrès dans la mise en place d’un régime 

juridique antiterroriste solide, il reste beaucoup à faire. 

Les 18 instruments antiterroristes internationaux 

existants ne seront efficaces que s’ils sont largement 

ratifiés et appliqués. Le Gouvernement des États-Unis 

est en train de mettre en œuvre les procédures qui lui 

permettront de ratifier les plus récents de ces 

instruments. En 2015, il a déposé des instruments de 

ratification ou d’accession, selon le cas, concernant la 

Convention internationale pour la répression des actes 

de terrorisme nucléaire, l’Amendement de 2005 à la 

Convention sur la protection physique des matières 

nucléaires et les Protocoles de 2005 à la Convention 

pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 

la navigation maritime. Le représentant des États-Unis 

engage les États qui ne l’ont pas encore fait à faire de 

même. 

79. La délégation des États-Unis demeure prête à 

œuvrer avec d’autres États à l’amélioration et au 

renforcement du dispositif antiterroriste international 

et écoutera avec attention les déclarations des autres 

délégations concernant le projet de convention 

générale sur le terrorisme international. L’Organisation 

des Nations Unies doit s’exprimer d’une seule voix et 

sans ambiguïté au sujet du terrorisme, afin qu’il soit 

totalement clair que des acteurs tels que l’EIIL, même 

s’ils sont engagés dans des conflits armés, doivent être 

poursuivis en tant que terroristes. 

80. M
me

 Samarasinghe (Sri Lanka), exprimant ses 

condoléances aux victimes de tous les attentats 

terroristes et à leurs familles, dit que tous les actes de 

terrorisme sont criminels et injustifiables, quelles 

qu’en soient les motivations, où qu’ils soient commis 

et quels qu’en soient les auteurs. Comme ils 

constituent des attentats contre chacun, le moment est 

venu pour tous les peuples de faire preuve de solidarité 

et de s’unir dans la lutte contre le terrorisme.  

81. Les réseaux internationaux liés à la criminalité 

organisée sont essentiels pour les groupes terroristes, 

leur permettant de propager leurs idéologies, de lever 

des fonds et d’acquérir des armes. Des groupes tels que 

l’EIIL continuent également de détruire délibérément 

des éléments irremplaçables du patrimoine culturel. 

Sri Lanka réaffirme donc son attachement à la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations  Unies, qui 

offre un cadre stratégique et opérationnel commun 

pour lutter contre le terrorisme et protéger le droit à la 

vie. Étant donné les nombreuses difficultés créées par 

la diversité des formes que prennent le terrorisme et 

l’extrémisme violent, notamment en raison de la 

rapidité des progrès technologiques, de la porosité des 

frontières et des déplacements massifs de personnes 

fuyant la violence, il importe de trouver des moyens 

novateurs de lutter contre la menace croissante. Le 

terrorisme et l’extrémisme violent propice au 

terrorisme ne sont pas l’apanage de tel ou tel pays ou 

région mais ne connaissent pas les frontières 

nationales, dont ils se jouent, menaçant ainsi l’essence 

même du principe de la souveraineté des États sur 

lequel repose l’ordre juridique international. 

82. Le phénomène des combattants terroristes 

étrangers est extrêmement préoccupant. Ces 

combattants étant originaires de plus de 100  États et se 

comptant par dizaine de milliers, il est vital de 

mobiliser l’ensemble de la communauté internationale 

et de réagir plus agressivement à la menace qu’ils 

constituent. Cependant, si les terroristes déshumanisent 

leurs victimes, la communauté internationale ne doit 

jamais abandonner ses principes d’humanité, qui la 

renforcent dans sa lutte contre le terrorisme. Dans le 

même temps, le terrorisme et l’extrémisme violent 

lorsqu’il favorise le terrorisme ne peuvent pas et ne 

doivent être associés à aucune religion, nationalité, 

civilisation ou origine ethnique.  

83. Dans de nombreuses régions du monde, 

l’extrémisme violent s’attaque aux groupes vulnérables 

ou marginalisés, aux enfants, aux minorités, aux 

femmes et aux filles. Les organismes des 

Nations Unies s’occupant de ces groupes spécifiques 

doivent donc participer pleinement à l’action 

antiterroriste menée par l’Organisation. Aucun effort 

ne doit être ménagé pour empêcher que le statut de 

réfugié et le droit d’asile soient utilisés pour perpétrer 

des attentats terroristes, mais la communauté 

internationale doit néanmoins protéger les pauvres, les 

faibles et les marginaux. Les États Membres doivent 

continuer de s’acquitter de toutes les obligations que 

leur impose la Charte des Nations Unies et le droit 
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international, y compris le droit international des droits 

de l’homme et le droit international humanitaire. 

84. Sri Lanka est partie à 13 conventions 

antiterroristes internationales et à la Convention 

régionale sur la répression du terrorisme de 

l’Association sud-asiatique de coopération régionale. Il 

continue de participer activement à l’action menée au 

niveau mondial pour lutter contre les mouvements 

illicites de capitaux à des fins terroristes et continuera 

d’appuyer les activités menées par l’Assemblée 

générale et le Conseil de sécurité pour coordonner 

l’action antiterroriste et établir des normes juridiques. 

Il se félicite du travail accompli par le Comité spécial 

créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale, 

en date du 17 décembre 1996, pour renforcer le cadre 

juridique antiterroriste international. À cet égard, la 

délégation du Sri Lanka souligne qu’il importe de 

mener à bien les négociations sur le projet de 

convention générale sur le terrorisme international, 

rappelant que la conclusion d’une telle convention est 

l’un des principaux éléments de la Stratégie 

antiterroriste mondiale des Nations  Unies. 

85. À cette fin, elle exhorte les États Membres à 

surmonter sans retard leurs divergences. Il est impératif 

de démontrer clairement que la communauté 

internationale est résolue à combattre le terrorisme, et 

la soixante et onzième session de l’Assemblée générale 

est l’occasion idéale pour les États Membres de faire 

preuve de la volonté politique nécessaire pour que les 

négociations soient menées à bien avec succès. Ayant 

éliminé le terrorisme de son territoire à l’issue de près 

de trois décennies de violences tragiques, le Sri Lanka 

attache une grande importance à la coopération 

antiterroriste internationale. Il espère qu’un dialogue 

plus constructif pourra s’établir entre tous les pays et 

continuera d’œuvrer sans relâche à la lutte contre le 

fléau du terrorisme. 

86. M. Musikhin (Fédération de Russie) dit que les 

événements récents montrent clairement que les 

activités des organisations terroristes constituent 

désormais une menace réellement universelle contre la 

paix et la sécurité internationales. L’examen mené 

récemment de la Stratégie antiterroriste mondiale des 

Nations Unies a confirmé que celle-ci demeurait un 

élément essentiel de l’action antiterroriste 

internationale. Son importance particulière tient à ce 

qu’elle représente une approche globale de la lutte 

contre le terrorisme, dans le cadre de laquelle l’action 

des forces armées et des services de police et de 

sécurité s’accompagne d’activités menées à l’échelle 

du système pour prévenir le terrorisme et s’attaquer 

aux conditions propices à sa propagation. Durant 

l’examen, et dans diverses autres instances, la 

délégation russe a insisté sur la nécessité d’élargir la 

coopération internationale et d’en renforcer l’efficacité 

dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme 

violent propice au terrorisme, l’Organisation des 

Nations Unies constituant l’instance centrale de 

coordination. À cet égard, l’application intégrale et de 

bonne foi des résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité et de l’Assemblée générale par tous les États 

est la garantie du succès. 

87. Toutefois, malheureusement, la coopération 

antiterroriste internationale demeure marquée par la 

pratique consistant à faire deux poids deux mesures et 

la politisation, des distinctions étant faites entre les 

« mauvais » terroristes et extrémistes et ceux qui ne 

sont « pas totalement mauvais ». Des groupes 

terroristes sont utilisés dans le cadre de divers types de 

stratégies géopolitiques, une tendance dont la 

dangerosité a été relevée par le Secrétaire général dans 

son rapport le plus récent sur les activités menées par 

le système des Nations Unies pour appliquer la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations  Unies 

(A/70/826). Une telle tolérance à l’égard de terroristes, 

ou l’utilisation de ceux-ci pour obtenir des gains 

temporaires, est la cause profonde de la crise qui sévit 

au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, entraînant un 

essor sans précédent des groupes terroristes comme 

l’EIIL et le Front Al-Nosra, et est la raison pour 

laquelle il n’a pas été possible d’éliminer 

complètement les terroristes qui opèrent en Syrie. Cela 

étant, le représentant de la Fédération de Russie 

rappelle que l’Assemblée générale a exhorté les États 

Membres à faire en sorte qu’il n’y ait aucune tolérance 

à l’égard du terrorisme, quels qu’en soient les objectifs 

ou les motifs (résolution 70/291, par. 34). 

88. Les combattants terroristes étrangers constituent 

une menace croissante, en particulier lorsqu’ils 

reviennent de zones de conflit où ils ont acquis une 

expérience militaire et noué des liens avec les réseaux 

terroristes qui leur permettent ultérieurement de mener 

des activités subversives dans leurs pays d’origine. La 

lutte contre cette menace appelle une approche à 

l’échelle du système et un renforcement de la 

http://undocs.org/A/RES/51/210
http://undocs.org/A/70/826
http://undocs.org/A/RES/70/291
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coopération entre les services spéciaux et les autorités 

de police, les autorités chargées du contrôle aux 

frontières et les douanes, les services de l’immigration 

et les cellules de renseignement financier, ainsi qu’une 

amélioration des mécanismes de coopération judiciaire 

en matière pénale, une amélioration de l’échange 

d’informations et un renforcement de la surveillance 

des déplacements de ces combattants. 

89. La lutte contre le phénomène des combattants 

terroristes étrangers implique également de nouvelles 

initiatives afin de prévenir la propagation des idéologies 

terroristes. Les terroristes continuent d’utiliser Internet 

avec succès pour diffuser leurs idées, recruter de 

nouveaux combattants et préparer des attentats 

terroristes. Notant que l’examen de la Stratégie 

antiterroriste mondiale a mis en lumière la nécessité 

d’écarter la menace que posent les discours véhiculés 

par les terroristes (résolution 70/291, par. 43), le 

représentant de la Fédération de Russie dit que sa 

délégation a préparé un projet de résolution du Conseil 

de sécurité visant à contrer la propagation de l’idéologie 

terroriste et extrémiste. Il est convaincu que ce projet 

sera appuyé. 

90. Ces dernières années, la nécessité de prévenir 

l’extrémisme violent a davantage retenu l’attention. 

Dans le même temps, les États ne sont pas d’accord 

entre eux quant à la manière de définir cette notion et 

de faire face au problème, ce pourquoi il n’y a pas eu 

de consensus sur le contenu du Plan d’action du 

Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme 

violent. L’Assemblée générale, lorsqu’elle a examiné la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, a 

clairement distingué entre les notions pertinentes et a 

fait de la prévention de l’extrémisme violent un 

élément subsidiaire de la lutte antiterroriste. 

L’équilibre inhérent à la Stratégie antiterroriste 

mondiale a été préservé; elle peut ainsi être considérée 

comme un programme universel efficace de lutte 

contre le terrorisme. La délégation russe souligne sa 

disposition fondamentale selon laquelle c’est aux États 

Membres qu’il incombe au premier chef de mettre la 

Stratégie en œuvre. La prudence est souhaitable 

s’agissant d’envisager de réformer le dispositif 

antiterroriste des Nations Unies, car il est crucial de 

maintenir l’équilibre des pouvoirs entre le Conseil de 

sécurité et l’Assemblée générale. La prévention de 

l’extrémisme violent doit être considérée comme 

d’importance secondaire dans le cadre des mandats des 

organes antiterroristes. 

91. La délégation russe appuie les mesures prises par 

l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme pour 

appliquer la Stratégie et note qu’elle accorde davantage 

d’attention à la nécessité de protéger les États d’Asie 

centrale contre le terrorisme. À cet égard, la Fédération 

de Russie participe activement aux activités 

d’organismes régionaux tels que l’Organisation de 

coopération de Shanghai, la Communauté d’États 

indépendants et l’Organisation du traité de sécurité 

collective, qui s’efforcent en permanence d’améliorer 

le fondement juridique de la lutte contre le terrorisme 

et d’harmoniser les législations. 

92. La coopération antiterroriste ne pourra être 

efficace que si son fondement juridique international 

est renforcé. Comme l’ont dit d’autres délégations, il 

est nécessaire à cette fin que davantage d’États 

deviennent parties aux conventions et protocoles 

antiterroristes internationaux. Parvenir à un accord sur 

une convention générale sur le terrorisme international 

pourrait être important à cet égard. La délégation russe 

continuera de contribuer à la recherche de solutions de 

compromis. 

93. S’agissant de la déclaration faite par la délégation 

ukrainienne à la séance en cours, la délégation russe a 

déjà répondu à ces allégations dans le cadre 

d’observations qu’elle a faites devant le Conseil de 

sécurité et l’Assemblée générale. 

94. M. Waweru (Kenya) dit que si la Charte des 

Nations Unies envisage largement un système de 

sécurité international dans le cadre duquel 

l’Organisation intervient dans les conflits entre les États 

Membres, non au sein de ceux-ci, pratiquement tous les 

conflits internationaux les plus graves dont 

l’Organisation est actuellement saisie ont pour 

protagonistes des mouvements d’extrémistes violents ou 

de terroristes comme l’EIIL, Boko Haram, Al-Chabab et 

Al-Qaida, et il est donc difficile d’y mettre fin. Dans le 

monde entier, le fanatisme et la violence sauvage des 

extrémistes et des terroristes menacent la démocratie, 

l’ordre constitutionnel et le développement économique. 

Les groupes en question, qui rejettent les principes du 

pluralisme, de l’égalité, du respect des droits des 

femmes et de la liberté de religion, ont exploité les 

conflits, l’effondrement des États qui accompagne ceux-

ci et le désordre géopolitique pour prospérer. Utilisant 

http://undocs.org/A/RES/70/291
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les nouvelles technologies comme Internet pour recruter 

et établir de nouvelles têtes de pont, en particulier en 

Afrique et en Europe, ils ont commis des atrocités 

innommables et assassiné des dizaines de milliers 

d’innocents sur chaque continent. Aucun pays n’est à 

l’abri et tous les peuples sont touchés, quels que soient 

leur race, leur religion, leur affiliation politique ou leur 

situation économique. 

95. Une explication de la montée en puissance de ces 

groupes, malgré l’existence de la Stratégie 

antiterroriste mondiale des Nations  Unies et de toute 

une série de résolutions du Conseil de sécurité sur le 

sujet, est que de nombreux mouvements terroristes 

réussissent à exploiter la religion par une lecture 

sélective des textes religieux ou de l’histoire pour 

justifier la violence terroriste et poursuivre des 

objectifs politiques, tandis que la communauté 

internationale continue de réagir à cette menace au 

moyen des outils traditionnels du maintien de l’ordre. 

Les moyens classiques d’assurer la sécurité, bien qu’ils 

soient importants pour protéger les citoyens et les 

États, en suffisent pas pour combattre la propagation 

insidieuse des idéologies terroristes. Réfuter les 

discours véhiculés par les terroristes est donc une 

mesure importante complétant les autres initiatives 

visant à prévenir la propagation de l’extrémisme 

violent; toutefois, ces contre-discours doivent être 

authentiques, inclusifs, non rhétoriques et adaptables 

aux divers contextes locaux. Le Plan d’action du 

Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme 

violent, qui conseille d’adopter des approches 

inclusives pour s’attaquer, notamment, aux 

circonstances socioéconomiques alimentant les 

discours et idéologies des extrémistes violents, doit 

être le fondement d’une action internationale unifiée 

contre l’extrémisme violent, en particulier si les États 

Membres élaborent parallèlement leurs propres plans 

d’action. 

96. En réponse à l’accroissement de la menace 

terroriste, le Gouvernement kényan a lancé une 

opération sécuritaire interinstitutions sans précédent et 

a investi dans la technologie, les activités de formation 

et l’élaboration de nouvelles méthodes de lutte contre 

le terrorisme. Il est en train de compléter son action 

sécuritaire en élaborant des stratégies de prévention et 

de lutte contre la radicalisation et vient de lancer une 

nouvelle stratégie nationale de lutte contre 

l’extrémisme violent reposant sur la nécessité de 

susciter un rejet global des idéologies extrémistes 

hostiles au statut de nation et au mode de vie du pays 

et de promouvoir des discours démontrant que le 

terrorisme n’est pas un moyen de changer la société ou 

l’organisation politique. Cette stratégie, qui doit 

mobiliser tous les services de l’État, les communautés, 

la société civile, le secteur privé et les partenaires 

internationaux, est alignée sur le Plan d’action du 

Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme 

violent et la Stratégie antiterroriste mondiale des 

Nations Unies. Elle prévoit, parmi d’autres activités 

cruciales, le désengagement et la réadaptation des 

combattants terroristes étrangers qui rejettent 

totalement l’utilisation de la violence et toute adhésion 

à l’idéologie et aux objectifs des groupes terroristes. 

97. Pour assurer le succès d’une stratégie de lutte 

contre l’idéologie extrémiste et le terrorisme qu’elle 

engendre, il est nécessaire de prévenir et de régler les 

conflits, car les contre-discours ne peuvent atteindre 

leur objectif si les communautés sont toujours en proie 

à des hostilités ouvertes. La prévention et le règlement 

des conflits par des moyens pacifiques, y compris le 

dialogue et la médiation, doivent toujours demeurer la 

priorité. De plus, aux niveaux régional et international, 

les solutions politiques doivent prévaloir sur les 

approches militarisées. La coordination doit également 

être améliorée aux niveaux national, régional et 

international par le partage en temps voulu de 

l’information et des pratiques optimales. 

98. L’action menée pour contrer les discours 

véhiculés par les extrémistes et les terroristes doit 

relever des autorités nationales et être dirigée par le 

gouvernement de chaque pays en tant que principale 

autorité légitime et instance de mobilisation des 

ressources, de coordination et de collaboration avec les 

États de la même région, en vue d’élaborer des 

programmes conjoints de communication pour contrer 

ces discours. La coordination des partenariats entre les 

acteurs publics et privés, en particulier les 

organisations de la société civile, est cruciale pour le 

succès de ces activités de communication. Il est 

également essentiel d’investir dans la déradicalisation 

et la réinsertion, car pardonner et réinsérer les 

extrémistes violents est peut-être la manière la plus 

efficace et viable de contrer les discours véhiculés par 

les terroristes, en particulier auprès des jeunes. Il faut 

pour cela mobiliser les communautés religieuses et 
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appuyer et encourager les familles et la société à 

accepter les extrémistes repentis.  

99. Les gouvernements doivent formuler des 

politiques inclusives pour lutter contre les facteurs 

socioéconomiques et politiques favorisant les discours 

de l’extrémisme violent. Communiquer en temps voulu 

sur la formulation et la mise en œuvre de telles 

politiques est crucial pour promouvoir l’appropriation 

nationale et obtenir des informations en retour sur les 

lacunes existant dans l’exécution à chaque stade du 

processus. De plus, tous les efforts, qu’ils soient 

locaux, régionaux ou internationaux, doivent bénéficier 

de ressources suffisantes. Bien que les mesures telles 

que les programmes d’enseignement, les systèmes 

d’alerte avancée et les programmes de réinsertion 

soient coûteux et que leur exécution exige d’immenses 

efforts, ils sont nécessaires pour défendre les valeurs 

de la communauté internationale.  

100. M
me

 Petros (Érythrée) dit que de nouveaux 

attentats terroristes sont commis régulièrement dans le 

monde entier, parfois dans des régions et des pays se 

trouvant déjà dans une situation difficile, et qu’un 

nombre effrayant d’innocents sont ainsi tués ou blessés. 

Ces attentats sont un obstacle majeur au développement. 

Les jeunes en particulier sont amenés à rejoindre des 

groupes extrémistes, souvent dans l’illusion de faire 

ainsi partie d’une cause qui les dépasse. Étant donné le 

caractère transnational de la menace, le Gouvernement 

érythréen pense qu’une coopération régionale est 

nécessaire pour combattre le terrorisme et l’extrémisme 

violent; en particulier, les pays touchés doivent être 

appuyés dans les efforts qu’ils mènent pour lutter 

contre les crimes terroristes. Les causes profondes du 

terrorisme doivent également être examinées. À cet 

égard, l’inscription injustifiée de certains pays sur une 

liste des États soutenant le terrorisme est 

contreproductive et nuit à la coopération.  

101. L’Érythrée a pris un certain nombre de mesures 

antiterroristes, notamment en publiant un nouveau 

Code pénal et en adoptant une proclamation contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme. Une table ronde de deux jours sur la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et de financement du 

terrorisme s’est récemment tenue à Asmara en 

partenariat avec le Marché commun de l’Afrique 

orientale et australe. L’Érythrée participe également 

activement à des conférences régionales et 

internationales sur la lutte contre le terrorisme et 

l’extrémisme violent, et elle est partie à la Convention 

de l’Organisation de l’Unité africaine sur la prévention 

et la lutte contre le terrorisme et à d’autres conventions 

régionales sur le sujet, y compris la Convention de la 

Communauté des États sahélo-sahariens sur l’entraide 

en matière de sécurité. Elle appuie sans réserve 

l’alliance antiterroriste dirigée par l’Arabie saoudite et 

y contribue. 

102. L’Érythrée se trouve dans la Corne de l’Afrique 

et dans la région de la mer Rouge, où, au cours des 

deux décennies passées, le terrorisme et l’extrémisme 

violent ont fait de nombreuses victimes, déstabilisé des 

pays et entraîné des interventions étrangères. Cette 

situation constitue une menace réelle pour la paix et la 

sécurité de l’ensemble de la région et affecte 

directement la sécurité et le développement 

économique du pays. Malgré ces difficultés, l’Érythrée 

a pu établir une nation harmonieuse au sein de laquelle 

Chrétiens et Musulmans, et neuf groupes ethniques 

différents, vivent côte à côte. Le Gouvernement 

érythréen est pleinement résolu à appliquer les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité pour 

protéger sa souveraineté et ses eaux territoriales. Il est 

d’une importance capitale que le Conseil de sécurité 

lève sans condition et immédiatement les sanctions 

injustes imposées à l’Érythrée afin que celle-ci puisse 

contribuer davantage à la lutte contre le terrorisme et 

l’extrémisme. 

103. M
me

 Quiel Murcia (Panama) dit que sa 

délégation se félicite du cinquième examen biennal de 

la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 

et souligne l’importance de ses quatre piliers, en 

particulier en ce qui concerne le renforcement des 

capacités des États, le rôle de l’Organisation des 

Nations Unies et la prévention. S’il reconnaît que le 

système international actuel n’est pas parfait, le 

Panama a réaffirmé dans toutes les instances régionales 

et mondiales qu’il était fermement résolu à affronter et 

combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans 

toutes ses manifestations, dans le strict respect des 

normes et principes du droit international, y compris 

les normes internationales sur la protection des droits 

de l’homme, le droit international humanitaire, la 

Charte des Nations Unies, la Charte de l’Organisation 

des États américains (OEA) et l’état de droit. Le 

Panama a ratifié 18 conventions antiterroristes 

internationales, a harmonisé et actualisé comme il 
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convient sa législation et a renforcé ses activités de 

coopération internationale pour prévenir, réprimer, 

combattre et punir les actes de terrorisme et toutes les 

formes de financement du terrorisme. La justice pénale 

panaméenne considère le terrorisme comme une 

infraction depuis 2003, et en 2013 de nouvelles 

dispositions ont été ajoutées au Code pénal pour que 

les circonstances aggravantes de droit commun soient 

applicables aux actes de terrorisme. 

104. En 2011, le Panama a créé le Conseil de 

coordination de la lutte contre le terrorisme 

international, qui est chargé de veiller au respect des 

conventions antiterroristes internationales et de leurs 

protocoles ainsi que des résolutions pertinentes du 

Conseil de sécurité. Conscient de ses responsabilités 

internationales en matière de promotion de la paix et 

des droits de l’homme, le Panama a également exprimé 

son appui à l’action menée au plan international contre 

le financement du terrorisme et a, en  2015, ajouté à sa 

législation pénale des dispositions prévoyant des 

peines d’emprisonnement de 20 à 30 ans à l’encontre 

des auteurs d’infractions liées au financement du 

terrorisme. 

105. Le Panama a mis en place un régime complet de 

réglementation et de supervision des activités des 

banques et des institutions financières et des autres 

activités jugées particulièrement propices au 

blanchiment de capitaux et au financement du 

terrorisme, et il a pris des mesures pour prévenir le 

blanchiment de capitaux en adoptant une 

réglementation spécifique permettant le gel préventif et 

en allongeant la liste des entités tenues de présenter 

des rapports sur les transactions inhabituelles ou 

suspectes à la cellule nationale de renseignement 

financier. Devant présider le Comité interaméricain de 

l’OEA contre le terrorisme en 2017, le Panama a 

l’intention de poursuivre ses activités constructives et 

coopératives de lutte contre le terrorisme, en mettant 

en particulier l’accent sur les systèmes nationaux de 

financement, la coopération internationale et l ’échange 

d’informations pour la prévention du terrorisme et de 

la prolifération des armes de destruction massive. 

106. Dans le domaine de la coopération internationale, 

le Panama, pays bio-océanique, a participé au 

Programme mondial de contrôle des conteneurs de 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

et de l’Organisation mondiale des douanes afin de 

faciliter le partage d’informations avec les autorités 

douanières d’autres pays, le lancement d’alertes 

internationales et la conduite d’opérations conjointes. 

Le Panama doit également accueillir une conférence 

régionale à laquelle participeront plusieurs autres pays 

d’Amérique centrale et la République dominicaine, et 

dont l’objet est de susciter une prise de conscience et 

de renforcer la capacité mondiale de prévention et de 

détection des menaces de terrorisme nucléaire et de 

parer à ces menaces.  

107. Le Gouvernement panaméen réaffirme qu’il est 

résolu à combattre le terrorisme et qu’il condamne tous 

les actes de terrorisme, quels qu’en soient les origines, 

les auteurs, les motivations et les manifestations. À cet 

égard, il réaffirme qu’il importe de prendre, sous les 

auspices de l’Organisation des Nations Unies, les 

mesures nécessaires pour conclure, sur le terrorisme 

international, un instrument juridique universel et 

exhaustif qui tienne compte des réalités du monde 

contemporain. 

La séance est levée à 18 heures. 


